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des Hauts-de-France pour l’exercice 2026  attribué au bénéficiaire est fixé à  : 2 765 383,58 €

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LILLE

Article 1 - Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS

D E C I D E

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales

de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-

France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu l'arrêté du 12 décembre 2025 modifiant l'arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 le montant des crédits

attribués aux agences régionales de santé au titre du FIR et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code

de la sécurité sociale est paru au JORF du 14/12/2025.

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

SIRET N° 265 906 719 00017

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2026/2 en date du 23/03/2026

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2026 attribuée au

Article 2 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention

Régional pour 2026.
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Fait à Lille, le  23 mars 2026

Pour le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé et 

par délégation, 

La responsable du service 

Allocation de ressources aux 

établissements de santé

Laura LECERF

Article 6 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes

administratifs de l'Etat en Hauts-de-France.

Article 3 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 100%

des montants délégués en 2025, sauf convention contraire.

Article 4 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 5 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif

territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2026/2 en date du 23/03/2026 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total
2 640 383,58 €

1.1.4 - Douzièmes - France PCI 291 415,00 €

1.2.32 - Douzièmes - Prise en charge du psychotraumatisme 
454 502,00 €

2.3.32 - Douzièmes  - Nutrition parentéale à domicile 1 376 671,00 €

4.2.7 - Douzièmes - Amélioration de l'offre - Montant cumulé 517 795,58 €

            4.2.7 - Douzièmes - Dont Médecine légale 66 799,00 €

            4.2.7 - Douzièmes -  Dont UMAC 18 937,58 €

            4.2.7 - Douzièmes - Dont Régulation regionale périnatale 
432 059,00 €

DOSE Versement unique : sous- total 125 000,00 €

2.99.1 - Versement unique - Constitution d'une filière de soins des patients présentant 

des complications graves liées au mésusage du protoxyde d'azote 86 000,00 €

4.2.5 - Versement unique - Patient expert en addictologie
33 000,00 €

4.2.7 - Versement unique -  Constitution d'une filière de soins des patients présentant 

des complications graves liées au mésusage du protoxyde d'azote - Complément
6 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues
2 640 383,58 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 125 000,00 €

Total Général 2 765 383,58 €

SIRET N° 265 906 719 00017

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2026/2 en date du 23/03/2026

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LILLE
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service  Agriculture

Réf. : 02-2025-242

MONSIEUR FREX BENOIT
14 GRANDE RUE 
02400 BONNEIL

Arrêté préfectoral portant autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’Intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 février 2026 portant nomination d’un directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par intérim (Hauts-de-France) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 03 mars 2026 portant délégation de signature à monsieur Jean-
Michel POIRSON, directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Hauts-de-
France par intérim

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 10 mars 2026 portant subdélégation de signature au chef du pôle "Appui à la
performance économique et gestion de crise" de la DRAAF Hauts-de-France ;

Vu la demande d’autorisation d‘exploiter déposée par Monsieur FREX Benoît, dont le siège
d’exploitation est situé à Bonneil enregistrée complète le 20 novembre 2025 ;

Vu la décision préfectorale du 10 février 2026 portant prolongation d’instruction ;

Considérant que Monsieur FREX Benoît met actuellement une surface agricole de
312ha54a00ca ;

Considérant que la demande consiste en un agrandissement sur une surface de 17ha46a26ca ;

Considérant que Monsieur FREX Benoît exploitera une surface agricole de 330ha00a26ca
après opération ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 07 mars 2026;

Considérant qu’aucune demande concurrente n’a été déposée dans ce délai de publicité ;

Considérant l’avis défavorable de la commission départementale d’orientation agricole du 20
mars à la proposition d’une suspension du délai d’instruction pour une durée de 8 mois ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

Monsieur FREX Benoît est autorisé à exploiter une superficie de 17ha46a26ca sise sur le
territoire de NESLES-LA-MONTAGNE dont les références cadastrales sont listées en annexe .

Article 2

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s’il est démontré que la décision ainsi prise
repose sur de faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le
demandeur.

Article 3 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut

elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 4

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
départemental des territoires de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de
l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 26 mars 2026

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle Q Appui à la performance économique et 
gestion des crises R du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande  N° 02-2025-242 

MONSIEUR FREX BENOIT à BONNEIL 

Communes Références cadastrales Superficie

NESLES LA MONTAGNE 

ZC 32, ZC 29p, ZC 28, ZC 15, 
ZC 37, ZC 38, ZC 39, ZC 59, 

ZC 41, ZC 42, ZC 43p, ZC 44p,
ZD 2, ZD 3, ZD 4, AD 250, 
AD 252, AD 253, AD 254, 

A 1316, A 1315, A 1314, A 1320,
 A 1322, A 1537, A 1538, 

A 1539, A 1532, A 1528p, 
A 1543, A 1524, A 1523, 

A 1522, A 1521, A 1519, A 1515,
A 1510, A 1508, A 1552, 

A 1507, A 1506, A 1565, A 1568,
A 1567, A 2824, A 2845, 

A 1494, A 1498 A 1551, A 1318, 
A 1319, A 1323, A 1536, A 1533,

A 1529, A 1525, A 1403, 
A 1405, A 1407, A 2819, A 1411,
A 1417, A 1416, A 1479, A 1483,

A 1493, 
A 1497,A 1512, A 1513, A 1516,

A 1517 

17ha46a26ca

TOTAL DES SUPERFICIES 17ha46a26ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service  Agriculture

Réf. : 02-2025-236

SCEA DE SAUROY
12 RUE PRINCIPALE
02210 BEUGNEUX

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation 
préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’Intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du 13  juillet  2022  établissant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  25  février  2026  portant  nomination  d’un  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par intérim (Hauts-de-France) ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 03 mars 2026 portant délégation de signature à monsieur Jean-
Michel POIRSON, directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Hauts-de-
France par intérim ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 05 mars
2026 ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par la  SCEA  DE  SAUROY
représentée par Madame AUBAS ep.DUPUIS Hélène, pour une superficie de 27 hectares (ha)
73 ares (a) 40 centiares (ca), enregistrée complète le 27 octobre 2025 ;

Vu la décision préfectorale du 10 février 2026 portant prolongation d’instruction ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 20 mars 2026 ;

Considérant la surface sollicitée de 27ha73a40ca ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 08 février 2026 ;

Considérant que les biens faisant l’objet de la demande présentée par la SCEA DE SAUROY ne
sont pas libres d’occupation au jour de la demande, ces parcelles sont actuellement mises en
valeur  par  la  SCEA  SAINTE-CLAIRE  représentée  par  Monsieur  GIROD  Pierre-Emmanuel
preneur en place dont le siège social est situé à DROIZY;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que l’article 3 de l’arrêté du 13 juillet 2022 portant SDREA en Hauts-de-France,
fixe les rangs de priorités de la manière suivante : 
rang 1 :  N installation  ou  consolidation d’une  exploitation  portant  l’indication  IPOP [défini  à

l’article 1] au plus au seuil de contrôle après opération. O (…) ;
rang 2 :  N installation,  agrandissement,  réunion  ou  concentration  d’exploitation  lorsque

l’indication IPOP est compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération.  ;
Rang  3 :  N installation,  agrandissement,  réunion  ou  concentration  d’exploitations  lorsque

l’indicateur IPOP est compris entre 1,5 et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération O ;

Considérant que la demande de la SCEA DE SAUROY consiste en un agrandissement d’une
superficie de 27ha73a40ca ;

Considérant que la SCEA DE SAUROY met actuellement en valeur une surface agricole de
219ha40a00ca ;

Considérant que la SCEA DE SAUROY est composé d’un gérant en double activité et de deux
salariés en contrat à durée indéterminée (CDI) depuis plus de 6 mois au jour du dépôt de la
demande soit 2,52UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du
SDREA susvisé ;

Considérant  que  la  SCEA  DE  SAUROY  exploitera  après  opération  une  surface  de
247ha13a40ca  soit  98ha21a32caUTAc,p=0,8 ;  que  l’indicateur  pour  les  ordres  de  priorité  est
inférieur au seuil de contrôle après opération ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

2/5



Considérant que la demande de la SCEA DE SAUROY relève du 1er rang de priorité défini à
l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la situation de la SCEA SAINTE-CLAIRE correspond au maintien des surfaces
agricoles exploitées à ce jour ;

Considérant que la SCEA SAINTE-CLAIRE met actuellement en valeur une surface agricole de
349ha18a00ca ; 

Considérant que Monsieur GIROD Pierre-Emmanuel est par ailleurs gérant de la SCEA SAINT-
GUILLAUME qui exploite une surface de 144ha75a00ca ;

Considérant que la SCEA SAINTE-CLAIRE est composée de deux associés exploitants et d’un
salarié en CDI depuis plus de 6 mois au jour du dépôt de la demande soit 2,8 UTAc,p=0,8
définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant  que  la  SCEA  SAINTE-CLAIRE  exploitera  après  opération  une  surface  de
466ha19a60ca soit  166ha49a86caUTAc,p=0,8 ;  que l’indicateur  pour  les  ordres  de priorité  est
compris entre 1,5 et 2 fois le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de la SCEA SAINTE-CLAIRE relève du 3e rang de priorité défini à
l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant, toutefois, qu’aux termes de l’article L.331-3-1 :  N I- L’autorisation mentionnée à

l’article L.331-2 peut être refusée  :

(…)

2° Lorsque l’opération compromet la viabilité de l’exploitation du preneur en place; (...) O ;

Considérant que l’article 5 du SDREA susvisé considère qu’N une opération est considérée de

susceptible de compromettre la viabilité du preneur en place […] dès lors que  :

-l’opération  est  susceptible  de  supprimer  des  infrastructures,  des  parties  essentielles,  des

moyens de production ou des accès nécessaires au bon fonctionnement de l’exploitation, sans

lesquels  une partie de l’activité  de l’entreprise ne pourrait  plus être exercée ou subirait  un

impact économique significativement défavorable  ;

Il peut s’agir, par exemple, de la suppression d’un système d’irrigation, d’un chemin d’accès à un

groupe  de  parcelles  contiguës,  de  surfaces  participant  significativement  à  l’autonomie

alimentaire  du  troupeau,  de  surfaces  portant  des  productions  à  haute  valeur  ajoutée,  de

surfaces engagées dans des contrats environnementaux ou en agriculture biologique[…]  ;

ou

-l’opération est susceptible de générer une perte substantielle de PBS sur l’exploitation. O

Considérant qu’en vertu de l’article 2 du SDREA susvisé l’un des objectifs du contrôle des
structures agricoles en Hauts-de-France est d’N accompagner une valorisation rationnelle du

foncier agricole en tenant compte notamment de la structuration parcellaire[…] ;
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Considérant que la demande de la SCEA DE SAUROY porte sur des parcelles intégrées au sein
d’un même îlot exploité à ce jour par le preneur en place, la SCEA SAINTE-CLAIRE ; que le
projet de reprise des parcelles par la SCEA DE SAUROY aurait comme conséquence d’enclaver
les parcelles suivantes sises sur le territoire de Droizy : A 155, A 129, A 132, A 160, A 130, A 161,
A 131 ; qu’en effet, si la demande de la SCEA DE SAUROY aboutissait, le preneur en place
perdrait  l’accès  (par  la  route ou via  une parcelle  contiguë)  aux parcelles  susmentionnées ;
qu’au surplus, le projet de reprise a comme conséquence de morceler ledit îlot rendant son
exploitation particulièrement ardue ;

Considérant dès lors  que la  demande de la  SCEA SAUROY s’inscrit  en contradiction avec
l’objectif de valorisation rationnelle du foncier agricole porté par le SDREA susvisé ; 

Sur proposition du  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

La SCEA DU SAUROY représentée par Madame AUBAS ep.DUPUIS Hélène n’est pas autorisée
à exploiter une superficie de 27ha73a40ca sise sur le territoire de la commune de DROIZY
dont les références cadastrales sont listées en annexe.

Article 2

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s’il  est démontré que la décision ainsi  prise
repose sur de faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le
demandeur.

Article   3  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de
réponse  dans  un  délai  de  deux  mois  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut
 elle-même  être  déférée  au  tribunal  administratif  dans  les  deux  mois  suivants,  dans  les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.
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Article 4

Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  et  le  directeur
départemental  des territoires  de l’Aisne  sont  chargés,  chacun en  ce qui  les  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de
l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, 27 mars 2026

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON

Références cadastrales des biens objet de la demande
N° 02-2025-236 

SCEA DE SAUROY à BEUGNEUX 

Communes Références cadastrales Superficie

DROIZY 
A 128, A 135, A 145, A 154, 

A 159 
27ha73a40ca

TOTAL DES SUPERFICIES 27ha73a40ca
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service  Agriculture

Réf. : 02-2025-243

SCEA GROSSOT PASCAL
2 RUE BAUDE
02120 LE HERIE LA VIEVILLE

Arrêté préfectoral portant refus partiel relatif à une demande d’autorisation 
préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’Intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 février 2026 portant nomination d’un directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par intérim (Hauts-de-France) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 03 mars 2026 portant délégation de signature à monsieur Jean-
Michel POIRSON, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Hauts-de-
France par intérim ;
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 05 mars
2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA GROSSOT PASCAL
représentée par Monsieur GROSSOT Pascal et Madame GROSSOT Martine, pour une superficie
de 17 hectares (ha) 15 ares (a) 34 centiares (ca), enregistrée complète le 20 novembre 2025 ;

Vu la décision préfectorale du 10 février 2026 portant prolongation d’instruction ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 20 mars 2026 ;

Considérant la surface sollicitée de 17ha15a34ca ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 07 mars 2026 ;

Considérant que les biens faisant l’objet de la demande présentée par la SCEA GROSSOT
PASCAL ne sont pas libres d’occupation au jour de la demande, ces parcelles sont
actuellement mises en valeur par l’EARL CHARPENTIER YVERNEAU représentée par Monsieur
CHARPENTIER Bruno, preneur en place, dont le siège social est situé à SORBAIS;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant qu’aux termes de l’article 3 du SDREA susvisé : K Dans le cas spécifique de

demandes portant sur des parcelles implantées en prairies permanentes, les exploitations

comportant de l’élevage herbivore existant ou prévu dans le projet d’exploitation pour les

nouveaux installés seront prioritaires sur toute autre demande L.

Considérant que l’instruction du dossier de la SCEA GROSSOT PASCAL indique que les
parcelles suivantes sises à Etréaupont sont des prairies permanentes : AO 160, AO 165, AO 230,
AO 233, AO 234, AO 238 ; 

Considérant que la SCEA GROSSOT PASCAL détient un cheptel de 38 vaches allaitantes et de
3 mâles de plus de 2 ans; 

Considérant dès lors que la demande de la SCEA GROSSOT PASCAL est considérée comme
prioritaire au sens de l’article 3 du SDREA susvisé ; 

Considérant, par ailleurs, qu’il y a lieu d’appliquer les rangs de priorité pour les parcelles
restantes ;

Considérant que l’article 3 de l’arrêté du 13 juillet 2022 portant SDREA en Hauts-de-France,
fixe les rangs de priorités de la manière suivante : 
rang 1 : K installation ou consolidation d’une exploitation portant l’indication IPOP [défini à

l’article 1] au plus au seuil de contrôle après opération. L (…) ;
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Considérant que la demande de la SCEA GROSSOT PASCAL consiste en un agrandissement
d’une superficie de 17ha15a34ca ;

Considérant que la SCEA GROSSOT PASCAL met actuellement en valeur une surface agricole
de 117ha96a10ca ;

Considérant que la SCEA GROSSOT PASCAL est composé de deux gérants dont un en double
activité, ce qui équivaut à 1,86UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à
l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que la SCEA GROSSOT PASCAL exploitera après opération une surface de
135ha11a44ca soit 72ha73a17caUTAc,p=0,8 ; que l’indicateur pour les ordres de priorité est
inférieur au seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de la SCEA GROSSOT PASCAL relève du 1er rang de priorité défini
à l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la situation de l’EARL CHARPENTIER YVERNEAU correspond au maintien des
surfaces agricoles exploitées à ce jour ;

Considérant que l’EARL CHARPENTIER YVERNEAU met actuellement en valeur une surface
agricole de 102ha08a00ca ; 

Considérant que l’EARL CHARPENTIER YVERNEAU est composé d’un gérant soit 1 UTAc,p=0,8

définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que l’EARL CHARPENTIER YVERNEAU exploitera après opération une surface de
84ha92a66ca soit 84ha92a66ca UTAc,p=0,8 ; que l’indicateur pour les ordres de priorité est
inférieur au seuil de contrôle après opération;

Considérant que la demande de l’EARL CHARPENTIER YVERNEAU relève du 1er rang de
priorité défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant qu’en cas d’égalité dans les rangs de priorité, il y a lieu de mettre en œuvre les
critères de départages prévus à l’article 5 du SDREA susvisé ; 

Considérant que la demande de la SCEA GROSSOT PASCAL consiste en un agrandissement de
son parcellaire ; que l’article 5 a) K priorité à l’installation L ne trouve pas à s’appliquer dans le
cas présent ; 

Considérant que les critères d’appréciation de l’intérêt économique et environnemental d’une
opération prévus par l’article 5  b) du SDREA susvisé sont notamment les suivants : 

K -la structure parcellaire des exploitations concernées  ;

peuvent notamment être considérées les opérations qui améliorent le parcellaire ou évitent le

morcellement d’îlots culturaux ou le démantèlement d’une exploitation en transmission. Plus

particulièrement et par exemple, peuvent être considérés  :
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• la proximité des parcelles demandées par rapport au siège d’exploitation ou par rapport

à un groupe de parcelles déjà mises en valeur par l’exploitation […]

-la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place.[...]

Considérant qu’il ressort de l’instruction du dossier de la SCEA GROSSOT PASCAL que les
parcelles demandées se situent à plus d’une vingtaine de kilomètres de leur siège
d’exploitation basé à LE HÉRIE LA VIÉVILLE et des autres parcelles qu’ils exploitent ; qu’en
revanche, lesdites parcelles se situent à trois kilomètres du siège d’exploitation du preneur en
place, l’EARL CHARPENTIER YVERNEAU ; 

Considérant par ailleurs que le fils de MONSIEUR CHARPENTIER Bruno a déposé une
demande d’autorisation d’exploiter le 31 octobre 2025 afin d’intégrer l’EARL CHARPENTIER-
YVERNEAU ; que sa demande a été enregistrée complète le 20 février 2026 ; que la perte de
17ha15a34ca risquerait donc de fragiliser son installation dans la société familiale ; que si
Monsieur GROSSOT Pascal et Madame GROSSOT Martine font valoir à leur tour que les
parcelles demandées ont pour objet de favoriser la future installation de leur fils dans la SCEA
GROSSOT PASCAL, la présente décision n’a nullement pour effet de faire subir à cette
exploitation une perte de surface ; qu’elle ne compromet donc pas l’installation future de leur
fils dans l’exploitation familiale ; qu’au surplus, aucune demande d’autorisation concernant
l’entrée en société de leur fils n’a été déposée à ce jour dans nos services ;
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE
Article 1  er  

La SCEA GROSSOT PASCAL représentée par Monsieur GROSSOT Pascal et Madame GROSSOT
Martine n’est pas autorisée à exploiter les parcelles AV 38, AV 42, AV 43, AV 106, AV 115, AV 117,
ZC 9, AT 6, AT 8, AT 9, AT 10, AT 17, AT 18, AT 19, AT 24, AT 25, AT 26, AV 37 d’une contenance
totale de 14ha82a00ca sises sur le territoire de la commune d’ETREAUPONT.

Article 2

La SCEA GROSSOT PASCAL représentée par Monsieur GROSSOT Pascal et Madame GROSSOT
Martine est autorisée à exploiter les parcelles AO 160, AO 165, AO 230, AO 233, AO 234, AO
238 d’une contenance totale de 2ha33a34ca sises sur le territoire de la commune
d’ETREAUPONT.

Article 3

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s’il est démontré que la décision ainsi prise
repose sur de faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le
demandeur.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

4/5



Article   4  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut

elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 5

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
départemental des territoires de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de
l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, 27 mars 2026

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON
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